
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: RNCREQ
	Numéro du dossier: R-4110-2019 phase 2
	Sujet 1: Cadre analytique
	Nature de l'intérêt1: La comparaison de scénarios effectuée par le Distributeur se base sur une analyse économique des coûts de chaque option sur une période de 45 ans (2022-2067) (B-0204, page 8, lignes 1-3). Le RNCREQ remet en question la validité d'un tel exercice, lequel repose sur des hypothèses énergétiques et économiques s'étalant sur 45 ans qui, dans de telles circonstances, n'offrent alors que peu de crédibilité et peu de valeur probante.
	Conclusions sommaires 1: Si ses constats sont confirmés suite aux DDR, le RNCREQ demandera à la Régie d'exiger que le Distributeur présente des résultats dans un cadre analytique qui respecte les meilleurs pratiques de l'industrie, soit sur un horizon beaucoup plus court que 45 ans, en tenant compte de la valeur résiduelle des actifs à la fin de la période d'analyse.
	Manière 1: Si la Régie accueille la demande du RNCREQ de procéder par audience publique, il déposera une preuve écrite et fera entendre des témoins, incluant possiblement un témoin expert.  Si le dossier procède par voie de consultation, il présentera une preuve écrite.
	Suggestions 1: L'analyse soumise par le Distributeur présente les résultats de nombreuses analyses complexes et détaillées, sans pourtant fournir d'appui chiffré.  Dans ces circonstances, le RNCREQ estime qu'une seule étape de DDR ne permettrait pas d'aborder convenablement le mérite de la preuve, notamment les hypothèses et calculs derrières les chiffres présentées dans le document B-0204.Le RNCREQ suggère donc respectueusement que la Régie demande au Distributeur de communiquer l'ensemble des hypothèses, calculs et analyses qui sous-tendent les résultats présentés en B-0204 et ce, avant que la période de DDR des intervenants ne commence.
	Sujet 2: Émissions GES des différents scénarios
	Nature de l'intérêt2: L'analyse de base d'émissions GES faite par le Distributeur se limite aux "émissions directes en phase d'exploitation" (B-0204, Tableau 1, page 20).  Pour les trois scénarios retenus, il ajoute une analyse des émissions de GES "liées à la construction du projet initial et à sa pérennité sur la période d’analyse" (B-0204, Tableau 4, page 30).Le RNCREQ se questionne sur la validité et l’exhaustivité des études dont les résultats sont résumés en l'espèce.  D'une part quant au qualificatif "émissions directes" Quelles émissions sont exclues à titre "indirectes"?  Devrait-elles être incluses dans l'analyse?  Est-ce que le faire affectera les résultats?D'autre part, dans le cas des scénarios avec câbles le RNCREQ se questionne sur les émissions attribuées à l'énergie du réseau. Quelles sont les hypothèses retenues par le Distributeur relativement aux émissions de GES de l'énergie de son réseau? Est-ce qu'elles tiennent compte des récentes études du groupe de recherche HQ/UQAM sur cette question?
	Conclusions sommaires 2: En fonction des réponses reçues suite aux DDR, le RNCREQ formulera des recommandations à la Régie qui permettront de s'assurer que la comparaison entre les différents scénarios se base sur les estimations les plus fiables possibles relativement aux émissions de GES.
	Manière 2: Si la Régie accueille la demande du RNCREQ de procéder par audience publique, il déposera une preuve écrite et fera entendre des témoins.  Si le dossier procède par voie de consultation, il présentera une preuve écrite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	Sujet 3: Le critère d'acceptabilité sociale, tel que mesuré par le Distributeur
	Nature de l'intérêt 3: Le critère d'acceptabilité sociale est un des éléments qui est pris en compte par le Distributeur dans son choix de retenir ou écarter des scénarios.  Or, ce critère d'acceptabilité sociale n'est mesuré que par un sondage en ligne de 298 participants (Annexe B) et un sondage téléphonique d'une durée de 15 minutes à l'égard de 609 participants (Annexe C).  Au-delà du fait que le sondage en ligne semble n'avoir eu aucune incidence sur l'évaluation de l'acceptabilité par le Distributeur (le Tableau 3 de B-0204 n'est basé que sur les résultats du sondage téléphonique), une telle évaluation de l'acceptabilité sociale ne peut se faire sur d'aussi simples sondages. 
	Conclusions sommaires 3: Le RNCREQ recommandera à la Régie de n'accorder aucune valeur, ou alors une valeur marginale, aux Annexes B et C à titre d'outils d'évaluation de l'acceptabilité sociale. L’évaluation de l’acceptabilité sociale d’un projet ne se limite jamais à un sondage sur la perception de la meilleure solution par les communautés touchées. Cette évaluation aurait également due considérer les retombées locales et les impacts environnementaux et sociaux des scénarios proposés.  Ainsi, le RNCREQ recommandera à la Régie d'exiger que le Distributeur procède à une évaluation de l'acceptabilité sociale qui tienne compte de ces éléments.
	Manière 3: Si la Régie accueille la demande du RNCREQ de procéder par audience publique, il déposera une preuve écrite et fera entendre des témoins.  Si le dossier procède par voie de consultation, il présentera une preuve écrite.
	Suggestions 3: 
	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Scénarios manquants
	Nature de l'intérêt 4: L'éventail de scénarios pour étude n'est pas complet en ce que certains scénarios présentant des avantages importants par rapport à ceux qui ont été étudiés n'ont pas été pris en compte.Il est important de reconnaître que l'utilisation d'autres technologies pourrait évoluer dans le temps.  Certains scénarios pourraient prendre avantage des améliorations technologiques et de diminution de coûts qui pourraient survenir, ce qui n’est pas possible avec le scénario du câble une fois qu’il est construit.  Ainsi, l’approche du Distributeur de proposer uniquement des scénarios où tous les choix technologiques sont déterminés dès le départ prive le Distributeur d’une flexibilité par rapport à ces améliorations technologiques ou diminutions de coûts. Un exemple d'un scénario manquant:  la construction en 2024 d'un certain nombre d'éoliennes en mer, avec l'ajout d'autres turbines chaque 5 ans (à coût décroissant), combiné avec du stockage qui serait aussi augmenté périodiquement (à des coûts probablement radicalement décroissants).  Ainsi, l’utilisation de la centrale existante diminuera dans le temps, pour devenir presque nulle lorsque la production éolienne et le stockage seront suffisants pour la rendre non nécessaire.Les analyses présentées ne permettent aucunement de comparer les coûts et les réductions GES d'un tel scénario avec la solution privilégiée par Hydro-Québec.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ recommandera à la Régie d'exiger l'étude par le Distributeur d'autres scénarios qui exploitent la flexibilité inhérentes aux choix qui peuvent évoluer dans le temps.
	Manière 4: Si la Régie accueille la demande du RNCREQ de procéder par audience publique, il déposera une preuve écrite et fera entendre des témoins.  Si le dossier procède par voie de consultation, il présentera une preuve écrite.
	Suggestions 4: La Régie devrait permettre aux intervenants de proposer des scénarios additionnels, qui seraient analysés par le Distributeur.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




